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Loi de 2006 sur la cité de Toronto
Règlement de l’Ontario 579/06
Règles concernant les ventes pour non-paiement des impôts municipaux de Toronto
.\Logo.tif
Gouvernement de l'Ontario
De : La cité de Toronto
Destinataire : Greffier local de la Cour supérieure de justice à (lieu où siège la Cour dans le comté ou le district où se trouve le bien-fonds) :
Avis vous est donné que, conformément à l’article 350 de la Loi de 2006 sur la cité de Toronto, le bien-fonds décrit ci-dessous a
été vendu le
.
Avis vous est donné en outre que le présent document constitue un exposé fidèle des faits relatifs à la vente du bien-fonds décrit ci-dessous.
1.         Description du bien-fonds : (Fournir l’adresse municipale du bien-fonds ou, en l’absence d’une telle adresse, l’endroit où il est situé; et le numéro d’identification foncière attribué au bien-fonds dans le système d’enregistrement foncier de l’Ontario.)
 2.         Montant total de la consignation au tribunal aux termes de l’article 351 de la Loi de 2006 sur la cité de Toronto :
 $
3.         En application de l’article 351 de la Loi de 2006 sur la cité de Toronto, quiconque revendique un droit sur une part du produit de la vente peut, par voie de requête présentée à la Cour supérieure de justice dans les 10 années qui suivent la consignation, demander le versement de la somme à laquelle il a droit. Toutefois, la requête ne peut être présentée moins de 90 jours après la consignation au tribunal.
4.         En application de l’article 351 de la Loi de 2006 sur la cité de Toronto, le tribunal détermine tout droit à une part du produit de la vente.
5.         Conformément à l’article 351 de la Loi de 2006 sur la cité de Toronto, une copie de la déclaration sera envoyée aux personnes dont le nom et l’adresse figurent dans la liste ci-dessous :
Nom
Adresse
Adresse
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